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ANNEXE EXAMEN AU CAS PAR CAS R. 104-33 à R. 104-37 DU CU  
REVISION ALLEGEE – COMMUNE DE BILLIEME 

 

I – ANNEXE OBLIGATOIRE  

1.1 –EVOLUTION GRAPHIQUE DU PLU :  Intégration d’un bâtiment à la zone U 

Fiche technique de l’évolution 
Secteur : Lieu-dit « La Rivoire»  
Surfaces concernées par l’évolution : 0,08 ha 
Parcelles concernées : Parcelles cadastrées section A n° 2118, 2116, 2117p 
Application règlementaire : Intégration d’un bâtiment en zone « Are » à la trame bâti par le zonage 
« U » 

Justification : La commune souhaite que la parcelle 2118 soit intégrée en zone U. Celle-ci supporte 
une construction, mais est majoritairement située en zone Are « Zone agricole concernée par un 
réservoir de biodiversité ». La parcelle est déjà bâtie et en partie artificialisée. Elle comprend une 
construction et la totalité de la propriété est entourée d’une haie opaque. Le classement en zone U 
de cette parcelle ne remettrait pas en cause l’intégrité du réservoir de biodiversité puisque cela 
concerne une zone déjà bâtie et située à l’entrée du chef-lieu, en bordure des vignes.  

Après passage terrain de l’écologue d’EPODE, cf. photo ci-contre, il est avéré que la zone est déjà 
construite et se situe topographiquement plus haut que la zone humide et le site Natura 2000. Elle 
est entourée par des vignes et prairies mésophiles, ne venant pas remettre en cause la désignation 
du site ainsi que les milieux et espèces présents dedans. La zone humide se trouve en amont et ni 
l’alimentation ni son périmètre effectif ne sont concernés par cette zone construite. 

La présente révision allégée vise donc à adapter le zonage à l’utilisation du sol existante, sans 
remettre en cause la fonctionnalité écologique du réservoir inscrit au SCoT de l’Avant Pays Savoyard. 
Ainsi, le classement en zone U porte sur les bâtis uniquement. La partie stationnement à l’est du site 
n’est quant à elle pas intégrée, afin d’éviter tout impact supplémentaire sur le réservoir de 
biodiversité. 

Plan de zonage avant/après révision allégée n°1  
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Les quatre photographies permettent de mieux situer le site dans son contexte : Entrée sur site – Vue 

sur les bâtis et ci-dessous : vigne jouxtant la partie ouest du site et limite clôturée du terrain 

 

 

1.2  Auto-Evaluation 

Le projet de révision allégée du PLU de Billième, intervient peu après l’approbation de la révision 
générale du PLU (30/01/2020).  

L’impact de l’évolution du document se veut très limité sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Afin, d’autoévaluer le projet de révision allégée de la Commune de Billième, la partie s’attachera à 
présenter un bilan multithématique sur la prise en compte de l’environnement. Cette analyse 
reprendra les grandes thématiques de l’évaluation environnementale (espaces naturels remarquables, 
gestion de la ressource en eau, paysage, consommation foncière, mobilité, changement climatique, 
risques et nuisances).  

La carte ci-contre permettant d’apprécier la localisation de l’évolution graphique à l’échelle du 
territoire. 
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INTÉGRATION D’UN BÂTIMENT A LA ZONE U 

La commune souhaite que la parcelle 2118 soit intégrée en zone U. celle-ci supporte une construction, 

mais est majoritairement située en zone Are « Zone agricole concernée par un réservoir de 

biodiversité ». La parcelle est déjà bâtie et en partie artificialisée. 

 Thématique Prise en compte/incidence du projet 

Espaces 
naturels 

remarquables 

La construction concernée par l’ajustement du zonage se trouve dans le périmètre de 
la zone NATURA 2000 : Réseau de zones humides, pelouses, landes et falaise de l’avant-
pays savoyard et de la ZNIEFF de type I : Lacs et marais de Saint-Jean-de-Chevelu.  
Toutefois, il convient de préciser que l’évolution prévue n’a peu, voire pas d’incidence 
sur les milieux remarquables identifiés précédemment.  
En effet :  
• Le secteur est déjà bâti et fait l’objet d’une artificialisation d’ores et déjà existante. 

Le déclassement de la zone « Nre » se fait sur la stricte emprise de la construction 
existante.  

• Une écologue du bureau d’études EPODE a fait une étude de terrain le 13/10/2022 
dont les conclusions sont les suivantes : « la zone est déjà construite et se situe 
topographiquement plus haut que la zone humide et le site Natura 2000. Le secteur 
est entouré par des vignes et prairies mésophiles et ne remet pas en cause la 
désignation du site et les milieux et espèces présentes dedans. La zone humide se 
trouve en amont et ni l’alimentation ni son périmètre effectif ne sont concernés par 
cette zone construite ». 

Dans ce contexte, il ne semble pas que l’évolution ait un impact direct sur les sites 
naturels emblématiques du territoire. Cependant, le secteur fait l’objet d’une transition 
entre l’espace bâti et l’espace naturel. Une attention particulière devra être portée sur 
les clôtures du secteur afin que ces dernières puissent rester poreuses (voir photo ci-
dessous) afin de laisser passer à minima la petite faune. 
 

 
Clôture poreuse sur l’espace de transition 

 
Prairie mésophile à proximité de l’habitation 

² 
Vignoble à proximité de l’habitation 
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Gestion de la 
ressource en 

eau 

Comme dit précédemment, le PLU affiche des prescriptions surfaciques 
complémentaires au règlement des zones qui permettent de préserver les espaces en 
eau, en effet :  

 Les constructions et aménagements conduisant à une artificialisation du sol 
doivent observer un recul minimal de 10 m par rapport aux cours d’eau et 
espaces en eau identifiés sur le document graphique. 

 Les Zones Humides sont protégées au titre de l’article L.151-23 du CU 
Les périmètres de protection des points de captages (pré Rozel, Granges et Jacquin) font 
l'objet d'un arrêté préfectoral du 10 juillet 2013 du préfet de Savoie 
(http://cdn1_4.reseaudespetitescommunes.fr/cities/980/documents/6lms4su4lg0nc4.
pdf) 
De plus, comme cité précédemment suite à une analyse de terrain, il a été conclu que 
la construction se trouve largement à l’amont de la zone humide qui fait l’objet d’une 
protection au titre de la ZNIEFF de type I et du site NATURE 2000 et que par voie de 
conséquence ni l’alimentation ni le périmètre effectif de la zone humide ne sont 
concernés par cette zone construite.  
Il s’agit là d’une simple mise à jour du zonage au regard de l’enveloppe bâtie existante.  

Paysage RAS 

Consommatio
n foncière 

Le déclassement de la zone Are au profit de la zone U se fait sur la stricte emprise de la 
maison existante. Aussi, cette évolution entraine une réduction légère des espaces 
agricoles sur le territoire, mais n’entraine pas un mitage des ENAF puisque l’objet de 
cette révision allégée est de maintenir l’existant.  

Mobilité RAS 
Changement 
climatique 

RAS 

Risques et 
nuisances 

RAS 

 

 

  

http://cdn1_4.reseaudespetitescommunes.fr/cities/980/documents/6lms4su4lg0nc4.pdf
http://cdn1_4.reseaudespetitescommunes.fr/cities/980/documents/6lms4su4lg0nc4.pdf
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CONCLUSION DE L’AUTO-ÉVALUATION DE LA REVISION ALLEGEE N° 1 DE BILLIEME & BILAN DE LA 

CONSOMMATION FONCIÈRE 

L’analyse ci-dessus permet de conclure que la présente révision alléegée n’est pas de nature à impacter 
les milieux naturels et agricoles. Aussi, ci-dessous est présenté le bilan de la consommation d’espace 
de la présente évolution du PLU :  

 
Superficie (en ha) avant révision 

allégée 
Superficie (en ha) après 

révision allégée 
Taux d’évolution 

zones U 22,3 ha 22,38 ha +0,36 % 

zones 1 AU 0,95ha 0,95 ha 0 % 

zones 2 AU 0 ha 0 ha 0 % 

zones A 273,77 ha 273,69ha -0,29 % 

zones N 300,12 ha 300,12 ha  0 % 

Total 597,14 ha 597,14 ha  

De plus, l’analyse sectorielle montre l’évolution de la trame U se fait sur un bâtiment existant. On note 

sur le secteur la présence d’une zone NATURA 2000 et une ZNIEFF de type I, cependant le travail de 

terrain de l’écologue permet de conclure à une non-incidence sur les milieux. Effectivement, la maison 

se trouve topographiquement en amont de la zone humide et semble n’avoir aucun impact direct ou 

indirect sur le milieu. 

Par ailleurs, il convient de préciser qu’un cas par cas au titre de l’urbanisme est déjà parvenu à la MRAE 

sur l’évolution présentée ci-dessus.  

Toutefois, la DDT 73 ayant identifié la nécessité de scinder la procédure en deux avec d’une part la 

modification simplifiée et d’autre part une révision allégée pour le seul objet présenté ci-dessus, il 

convient de nouveau de solliciter la MRAE au titre de la révision allégée même si l’objet avait déjà 

étudié dans vos services et ces-derniers avaient conclus que « la modification simplifiée du plan local 

d'urbanisme (PLU) de la commune de Billième (73) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables 

sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 

2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ; elle 

ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnementale. » (Décision du 14 novembre 2023 – 

n° 2023-ARA-AC-3252) 

 

Globalement la Révision allégée n°1 du PLU de Billième n’entraîne pas d’incidence sur 

l’environnement. 

   



10 
 

1.3 – Annexe cartographique : Environnement  

1.3.1 Localisation des zonages règlementaires pour l’environnement   
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1.3.2 Trame Verte et Bleue (TVB) : SCOT Avant-Pays Savoyard 
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1.3.3 Carte des dynamiques écologiques du territoire 
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1.3.4 Carte périmètre de point de captage  
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1.3.6 Décision au cas par cas n°2023-ARA-AC-3252 
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1.4 Annexe cartographique : Urbanisme  

1.4.1 Localisation des évolutions à l’échelle de la Commune 



19 
 

1.4.1 Zonage avant/après révision : Intégration d’un bâtiment à la zone U 

 

AVANT REVISION ALLEGEE 

APRES REVISION ALLEGEE 


